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Contenu

Nomopolis est une revue internationale de Droit et de Science politique. Elle publie un numéro par an disponible en
libre accès. Elle est le fruit d’un projet du Centre Jean Bodin, le laboratoire de recherche juridique et politique de
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Ce qui précède n’affecte en rien vos droits en tant qu’utilisateur (exceptions au droit d’auteur : copies réservées à l’usage du
copiste, courtes citations, parodie...)
 Pour la version intégrale du contrat  : voir le code juridique Creative commons.

 

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/legalcode

